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Sale
boulot
Voyez, au verso, le triste travail de l'Association
vaudoise des auditeurs et téléspectateurs (AVTA,
affiliée à la Fédération romande des téléspectateurs
et auditeurs, FRTA), «service de presse»
hebdomadaire, livraison datée du 25 janvier, présentation

façon Groupements patronaux vaudois (une
page A4 diffusée tous azimuts, couleur bleue, au
lieu du jaune des GPV); il est là reproduit en format

réduit — dommage de consacrer de la place
dans DP à une telle prose — mais «in extenso»: il
fallait ça pour que vous puissiez juger sur pièces.

Donc, un règlement de comptes, un deplus, avec la
SSR. Objet: la présentation sur les ondes du dépôt
des référendums contre le nouveau droit matrimonial

et contre la garantie des risques à l'innovation.
Dans sa précédente missive (55), TAVTA liquidait
le travaU des journalistes de la radio en six lignes
péremptoires: pas de place à l'antenne pour les
référendaires au moment du dépôt des textes.
Sous-entendu: encore un coup de ces gauchistes
infiltrés, de ces écolos au petit pied, toujours la
même antienne.

Branlebas de combat à la radio — c'est un des

effets voulus de ce genre de piques — on réécoute
les bandes enregistrées, on demande aux journalistes

concernés de recenser leurs interventions et celles

des personnes interviewées les jours précédents.
Et Daniel Favre, chef de la rubrique nationale, de
répondre très officiellement à TAVTA que l'équilibre

«politique» a bien été sauvegardé sur la durée
de la semaine cruciale.

Jusque-là, rien de bien excitant, direz-vous: ce

genre d'escarmouches est monnaie courante; c'est

le jeu de laprise deparole, eu égard a laposition de
la SSR; est-U imaginable de limiter le droit à la
critique... etc., etc.
Entièrement d'accord avec vous: coudées franches
à TAVTA Dans les limites de l'honnêteté intellectuelle.

Car la prose de TAVTA est tout à fait
révélatrice d'une tactique d'intimidation, qui ne date
pas d'hier, et où tous les coups sont permis pour
tenter de confisquer l'information et discréditer la
SSR (ici, la radio).

Voyez jusqu 'où peuvent aller TA VTA et sa «rédactrice

responsable», la très libérale France-Line
Matile! Voilà une «association» qui sepaie une
tribune hebdomadaire, envoyée à tous les journaux
(même à DP) et à un nombre respectable de notables,

membres ou non — au total, un investissement

pas négligeable en temps et en argent — et

SUITE ET FIN AU VERSO

SPÉCIAL

DP 761:
encore une brochure!
La semaine prochaine, en lieu et place du
numéro habituel de «Domaine Public», vous
recevrez, sans autres frais de votre part, une
brochure d'une trentaine de pages consacrée
au nouveau droit matrimonial.
Il fallait bien un numéro spécial pour présenter,

analyser et commenter une réforme,
d'ores et déjà controversée, mais dont l'importance

et la qualité doivent âtre mises en
évidence. Avant la votation du 25 septembre
prochain, cette petite somme permettra à celles
et ceux qui le veulent bien d'éviter les pièges
de la simplification hâtive et des slogans tous
faits.
«Domaine Public» reprendra bien sûr son
allure normale avec le numéro 762 qui paraîtra
les 14/15 février.
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qui ne trouve qu'une réponse aux arguments d'une
radio, réduite à la défensive plus souvent qu'à son
tour face à des attaques sans nuances: «Nous portons

une appréciation sur les émissions que nous
entendons. » Alors, finalement, ces jugements
définitifs sur la qualité du travail des journalistes de la
SSR, ce n'étaient que des états d'âme passagers, de
légers bilans partiels, une oreille qui traînait par
là? Un peu faiblard, pour une «association
vaudoise des téléspectateurs et auditeurs», Mme

Matite!

Mais la légèreté ne s'arrête pas là. Tentant de justifier

sa démarche, le «service depresse» de TAVTA
s'appuie sur la prétendue existence d'un «sentiment

suffisamment répandu pour qu'il ne repose
pas sur quelque fondement». Voilà le bouquet.
Autrement dit: il n'y a pas de fumée sans feu.
Inadmissible, et d'autant plus pénible que c'est
TA VTA elle-même et les milieux qu 'elle représente,
qui distillent cette fumée à longueur de communiqués

tendancieux. Et c'est la même association,
pcc Mme F.-L. Matile, quiprétendfbeer les canons
de la déontologie professionnelle à la SSR...

On en riraitfinalement — dégustez les deux dernières

lignes de conclusion — si ce sale boulot ne
laissait, à l'usage, des traces dommageables pour
l'ensemble des auditeurs et téléspectateurs. En fait,
ce sont toutes les émissions portant la griffe de la
SSR qui pâtissent de cette tactique de harcèlement,
malgré la résistance des professionnels concernés.
Car TAVTA prépare le terrain, bien sûr, pour des
interventions de poids (plus) lourds des cercles
économiques et politiques, fondés dès lors à se
prévaloir d'un mécontentement ambiantpour s'impo¬

ser devant les micros, placer leurs hommes (femmes,

s'il y a lieu...), accaparer l'attention.
Car cette radio (TV) ultra-compensée (en attendant
mieux, c'est-à-dire une orientation délibérée) que
TAVTA appelle de ses vœux, ne peut que fatiguer
par sa lourdeur, son manque de nerfs, sa timidité,
alors qu'un climat de confiance suffisante (la critique,

oui, mais honnête) lui permettrait de s'affirmer

tout en respectant ses devoirs (concession).

Pas besoin d'aller chercher bien loin à qui profite
cette désaffection à l'endroit d'une radio (TV)

dont l'organisation et les structures, entre autres,

auraient pu être le gage d'une certaine indépendance

(personne n'est parfait): ily a des émetteurs

plus malléables, avides de publicité, qui ne demandent

que ça. Et la boucle est bouclée.
Décidément, oui: sale boulot, Mme Matile.

L.B.

SERVICE DE PRESSE AVTA, 24 JANVIER

Dans notre derni^"/ Service de presse, nous regrettions que les
informations d'u/Zmatin, concernant l'aboutissement de deux
référendums fédérauir /importants, n'aient été commentées par des tenants
de la position'gouvernementale. M. Daniel FAVRE, chef de la rubrique
nationale (comprenez : "la rubrique fédérale"), nous demande

d'informer nos/lecteurs qu'à cinq reprises au moins les référendaires
ont pu s'exprimer la même semaine sur les ondes de la radio romande.
Dont acte avec remerciements. Nous portons une appréciation sur les
émissions que nous entendons...

Mais nous profitons de cet échange de politesses pour proposer à M.

Daniel FAVRE de faire observer certaines règles dans le choix des

personnes interrogées sur des objets de ce genre. Nous avons eu trop
souvent le sentiment d'être floués ces dernières années et notre
réaction de la semaine dernière faisait apparaître une vieille
irritation. Nous avons eu trop souvent le sentiment que certains
milieux étaient privilégiés à la Sallaz : les antinucléaires, les

antimilitaristes, les écologistes de diverses tendances, par exemple.

Nous l'écrivons comme nous le ressentons depuis longtemps. A ceux qui
nous objecteront peut-être que nous livrons un procès d'intention,
nous répondrons que ce sentiment est suffisamment répandu pour qu'il
ne repose pas sur quelque fondement.
Pourtant, une certaine systématique ne devrait guère poser de

problèmes : un référendum ou une initiative est déposé Place aux

référendaires ou aux initiants. Un parlement vote une loi ou un

arrêté important Place aux représentants des principales tendances,
mais dans la même émission et pour un même temps d'antenne. Les

résultats d'une consultation populaire sont-ils connus Même règle.
Un événement grave se produit ici ou là Même règle.
Ce sont à la fois les contraintes de l'honnêteté intellectuelle et

celles d'une radio monopolistique de droit public.
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